
Mot de la directrice g®n®rale 

Ch¯res r®sidentes, chers r®sidents, 
Chers proches, chers coll¯gues, 
 
Lõ®t® touche doucement ¨ sa fin et, avec lui, les moments chaleureux pass®s dans nos 
jardins, lors des activit®s estivales et des rencontres entre familles et amis. Nous esp®-
rons que cette saison chaude vous a permis de profiter de la belle lumi¯re et de cr®er 
de pr®cieux souvenirs. 
 
ë lõaube de septembre, nous accueillons la rentr®e avec un esprit renouvel®. Cette p®-
riode est souvent synonyme de nouveaux projets, dõ®nergie fra´che et de collaboration. 
Dans les prochaines semaines, notre ®quipe poursuivra ses efforts pour am®liorer en-
core la qualit® de vie et de travail au sein de notre milieu, que ce soit par des activit®s 
stimulantes, des r®novations, des soins attentifs ou de nouvelles initiatives visant votre 
bien-°tre. 
 
Nous souhaitons saluer lõensemble de nos employ®s, qui, jour apr¯s jour, insufflent 
comp®tence, bienveillance et cr®ativit® ¨ leur travail. Quõil sõagisse dõoffrir des soins, 
dõanimer des activit®s, de pr®parer des repas r®confortants, de maintenir nos espaces 
accueillants et propres ou de veiller ¨ la bonne marche de lõadministration, chacun ap-
porte sa touche unique pour faire de notre ®tablissement un milieu de vie et de travail 
de qualit®.  
 
Votre ®nergie et votre souci du d®tail fa­onnent un environnement ¨ la fois s®curisant 
et vibrant. Vous °tes les architectes de notre ambiance, les gardiens de notre confort 
et les g®n®rateurs de sourires spontan®s. Merci aussi ¨ nos b®n®voles, v®ritables distri-
buteurs de bonne humeur et de temps pr®cieux, qui ajoutent une lumi¯re particuli¯re 
ñ et parfois m°me un ®clat de rire ñ ̈  nos journ®es. 
 
Que cette nouvelle saison soit porteuse de sant®, de belles rencontres et de moments 
partag®s. 
 
Avec toute notre consid®ration, 
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POINTS DõINT£RETS SP£CIAUX 

¶ Accr®ditation Agr®ment Canada 

¶ La civilit® 

¶ Sant® Mieux-°tre 

¶ Comprendre le SIMDUT 

¶ Pr®vention des infections 

¶ Comprendre  et pr®venir la vio-
lence au travail 

¶ Gestion des risques 

¶ Etc. 

https://chslddelacoteboisee.org/?utm_source=chatgpt.com


н 



о 

Nadine Comeau | Directrice g®n®rale 



п 

DE NOUVELLES POLITIQUES POUR UN CHSLD ENCORE PLUS INCLUSIF ET RESPECTUEUX 

Nous avons le plaisir de vous annoncer que sous peu, verrons le jour de nouvelle 
politiques d®montrant  lõengagement officiel de notre CHSLD ¨ rendre notre mi-
lieu de vie et de travail encore plus respectueux, ouvert et ®quitable pour toutes 
et tous. 
Nous nous engageons formellement ¨  : 

§ Ce que chaque personne soit trait®e avec respect, dignit® et ®quit®, peu 
importe son origine, sa langue, sa culture, sa religion, son orientation 
sexuelle, son identit® ou son expression de genre. 

§ Cr®er un environnement o½ chacun se sent ®cout®, valoris® et en s®curit®, 
sans jugement ni discrimination. 

§ Reconna´tre que chaque personne a son propre bagage culturel, personnel 
ou identitaire, et que cela m®rite dõ°tre accueilli avec curiosit®, ouverture 
et humilit®. 

§ Former notre personnel pour mieux comprendre et respecter la diversit® 
culturelle, sexuelle et de genre, ainsi que les r®alit®s uniques de chacun de 
vous. 

POURQUOI CõEST IMPORTANT? 

Parce que nous savons que le bien-°tre passe aussi par le sentiment dõ°tre com-
pris, accept® et respect® pour ce que lõon est. Peu importe dõo½ on vient, ce en 
quoi vous croyez, qui on aime ou comment on sõidentifie. On a tous notre place 
ici au CHSLD. Nous voulons que tous se sentent entour®s de personnes qui les 
consid¯rent avec cïur, respect et attention. 

Et concr¯tement? Cela peut passer par : 

¶ Le respect des traditions ou pr®f®rences personnelles 

¶ Une ®coute attentive de ce qui vous rend ¨ lõaise ou inconfortable 
 
Nous vous invitons ¨ partager avec nous ce qui est important pour vous. Nos 
®quipes sont l¨ pour apprendre ¨ mieux vous conna´tre, avec humilit®, ouverture 
et bienveillance. 
Ensemble, b©tissons un CHSLD o½ chaque personne se sent vue, entendue, respec-
t®eé et enti¯rement elle-m°me. 
 
Merci de faire partie de notre grande famille. 
 

 

La direction 

Suzie Tremblay | DSIMV п 
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Le 11 juin, plus de 100 personnes se sont r®unies pour la Journ®e de reconnaissance des employ®s du CHSLD, une belle occasion de c®l®brer 
notre travail collectif, nos valeurs humaines et notre esprit dõ®quipe.  

ë cette occasion, le prix Mention dõHonneur Employ® 2025 a ®t® d®cern® ¨ M. Jean-Fran­ois Forest, pharmacien, pour son d®vouement, sa 
disponibilit® et sa bienveillance exemplaire.  

Nous tenons ®galement ¨ f®liciter les finalistes qui se sont d®marqu®s par leur engagement, leur esprit dõ®quipe et la qualit® de leur travail : 

¶ Johanne St-Onge, pr®pos®e au service alimentaire 

¶ Ren®e Gravel, infirmi¯re 

¶ V®ronique Poulin, personnel administratif 

¶ Anne-Sophie Thibault, pr®pos®e aux b®n®ficiaires 

Un grand merci ¨ Pascal Grondin et ¨ son ®quipe du service alimentaire, pour leur contribution ¨ cette magnifique journ®e.   

Nadine Comeau | Directrice g®n®rale Nadine Comeau | Directrice g®n®rale 
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NOS BONS COUPS! 

 

1) Bravo a lõ®quipe de soir du 2e uni-
t® pour avoir ¨ cïur et mis de l'avant 
les moments plaisants pour leurs r®si-
dents! 

2) Merci ¨ l'ensemble des infirmi¯res 
pour avoir soutenu et collaborer ¨ 
l'implantation des activit®s de pres-
cripteur du pharmacien ainsi que la 
collaboration m®dicale ¨ cet effet. 

3) Un grand merci a tous ceux qui ont 
effectu® des Temps suppl®mentaires 
au cours de la p®riode estivale afin 
d'®viter des quarts ¨ d®couverts et 
offre des soins et des services de 
qualit®. 

ID£ES RECETTES 

Suzie Tremblay | DSIMV 
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Michelle Campeau: Chef dõunit®s 

Cet ®t®, notre Centre de Jour a eu le privil¯ge dõaccueillir plusieurs 
organismes et professionnels d®vou®s, venus ¨ la rencontre de nos 
usagers pour partager leur expertise, leurs ressources et surtout leur 
bienveillance. 

Gr©ce ¨ ces pr®cieuses collaborations, nos usagers ont pu b®n®ficier 
de pr®sentations vari®es et enrichissantes sur des th¯mes allant de la 
sant® ¨ la justice, en passant par le bien-°tre ¨ domicile et le soutien 
au quotidien! 

Nous remercions chaleureusement les intervenants et les repr®sen-
tants des organismes suivants pour leur pr®sence et leur engage-
ment : 

 

Å Bien chez-soi : pour les solutions permettant de rester confortable-
ment et en s®curit® ¨ la maison. 

Å APHPRN (Association des personnes handicap®es physiques Rive-
Nord) : pour leur travail essentiel en soutien ¨ lõautonomie via di-
verses activit®s. 

Å R®seau des ®claireurs : pour leur ®coute active et leur r¹le dans le 
rep®rage et le soutien aux personnes vuln®rables. 

Å Dimavie : pour leur accompagnement personnalis® et humain ¨ 
domicile. 

Å Habitat Lanaudi¯re : pour leur implication dans lõam®lioration des 
conditions de vie des a´n®s et des personnes en situation de pr®carit® 
dans la communaut®. 

Å Albatros : pour leur sensibilisation et leur pr®sentation sur la culpa-
bilit®. 

Å £qui-Justice : pour lõintroduction ¨ la justice participative et aux 
services de m®diation. 

Å AQDR (Association qu®b®coise de d®fense des droits des per-
sonnes retrait®es et pr®retrait®es) : pour leur implication dans la 
d®fense des droits des a´n®s. 

Å Jean-Fran­ois Forest (Pharmacien) : pour ses conseils avis®s sur la 
m®dication et la sant® globale. 

Å Annie Grondin (Nutritionniste) : pour ses conseils pratiques pour 
une alimentation saine et adapt®e aux besoins de chacun. 

Merci ¨ tous dõavoir contribu® ¨ faire de cet ®t® une saison de partage, dõap-
prentissage et de connexion humaine. Nous sommes reconnaissants de pouvoir 
compter sur un r®seau aussi engag® et bienveillant. 

Lõ®quipe du Centre de Jour 
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Lõessentiel de la Loi modernisant 
des dispositions l®gislatives en 
mati¯re de protection des rensei-
gnements personnels (Loi 25) 
 
Depuis septembre 2022, la Loi 
modernisant des dispositions l®gi-
slatives en mati¯re de protection 
des renseignements personnels, 
mieux connue sous le nom de Loi 
25, est entr®e en vigueur progressi-
vement au Qu®bec. Cette loi vise ¨ 
renforcer la s®curit®, la transpa-
rence et le respect de la vie priv®e 
lorsquõune organisation d®tient ou 
utilise des informations person-
nelles. 
Dans un CHSLD, nous manipulons 
chaque jour une grande quantit® de 
renseignements confidentiels : 
dossiers cliniques, informations 
administratives, donn®es sur les 
proches des r®sidents, etc. La Loi 
25 nous rappelle que la protection 
de ces donn®es est une responsabi-
lit® collective. 
Voici un r®sum® de ce que la Loi 25 
implique pour nous 
 
Respect de la confidentialit® 

¶ Ne partager des informations 
sur un r®sident ou un coll¯gue 
quõavec les personnes autori-
s®es et uniquement au be-
soin. 

¶ £viter les discussions sur les 
r®sidents dans des lieux pu-
blics ou non s®curis®s. 

 
Acc¯s encadr® aux donn®es 

¶ Toute personne a le droit de 
savoir quelles informations 
sont d®tenues ¨ son sujet et 
peut en demander une copie. 

¶ Les informations doivent °tre 
conserv®es de fa­on s®curis®e 
(classeurs verrouill®s, acc¯s 
informatique prot®g® par mot 
de passe). 

 
Utilisation responsable 

¶ Les donn®es personnelles ne 
doivent servir quõaux fins 
pour lesquelles elles ont ®t® 
recueillies (ex. soins, suivi 
m®dical, gestion administra-
tive). 

¶ Toute collecte suppl®men-
taire doit °tre justifi®e et 
transparente. 

 
Signalement en cas dõincident 

¶ Si un renseignement est per-
du, vol® ou communiqu® sans 
autorisation, il faut aviser 
rapidement la direction pour 
que des mesures de protec-
tion soient mises en place. 

 
Pourquoi cõest important ? 

¶ Pour prot®ger la dignit® et la 
vie priv®e des r®sidents, de 
leurs proches et de nos col-
l¯gues. 

¶ Pour pr®server la confiance 
dans les soins et services que 
nous offrons. 

¶ Pour ®viter des cons®-
quences l®gales pour lõ®ta-
blissement. 

 
Notre r¹le au quotidien 

La Loi 25 ne change pas seu-
lement les proc®dures : elle 
souligne que chaque employ® 
joue un r¹le cl®. Prot®ger les 
renseignements personnels, 
cõest un geste de respect et 
de professionnalisme. 
 
Rappelons-nous : un mot de 
passe bien gard®, un docu-
ment bien rang® et une pa-
role discr¯te font toute la 
diff®rence. 
 

Nadine Comeau | Directrice g®n®rale 

Toute personne souhaitant faire une divulgation dõactes r®pr®hensibles au sens de la 
Loi facilitant la divulgation dõactes r®pr®hensibles ¨ lõ®gard des organismes publics doit 
sõadresser directement au Protecteur du citoyen: 

https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/porter-plainte/comment-porter-plainte  

Quõest-ce quõun acte r®pr®hensible ? 
 
Aux fins de la pr®sente loi, est consid®r® comme r®pr®hensible tout acte qui constitue, 
selon le cas : 

1. Une contravention ̈  une loi du Qu®bec, ¨ une loi f®d®rale applicable au Qu®bec ou 
¨ un r¯glement pris en application de lõune de ces lois ; 

2. Un manquement grave aux normes dõ®thique et de d®ontologie ; 

3. Un usage abusif des fonds ou des biens dõun organisme public, y compris de ceux 
quõil g¯re ou d®tient pour autrui ; 

4. Un cas grave de mauvaise gestion au sein dõun organisme public, y compris un abus 
dõautorit® ; 

5. Le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement atteinte ou de risquer 
de porter gravement atteinte ¨ la sant® ou ¨ la s®curit® dõune personne ou ¨ 
lõenvironnement ; 

6. Le fait dõordonner ou de conseiller ¨ une personne de commettre un acte r®pr®-
hensible vis® aux paragraphes 1 ¨ 5. 

Un acte r®pr®hensible peut °tre commis ou sur le point dõ°tre commis notamment 
par : 

¶ Un membre du personnel, un actionnaire ou un administrateur dõun organisme public 
dans lõexercice de ses fonctions ; 

¶ Toute autre personne, soci®t® de personnes, regroupement ou entit® dans le cadre 
dõun processus dõadjudication ou dõattribution dõun contrat dõun organisme pu-
blic, ou dans le cadre de lõex®cution dõun tel con-
trat, y compris lõoctroi dõune aide financi¯re. 

2016, c. 34, a. 4; 2024, c. 21, a. 13. 

Suzie Tremblay | DSIMV 

La violence en milieu de travail est un enjeu majeur de sant® et s®curit®. Elle peut 

survenir dans tout environnement professionnel et avoir des r®percussions graves 

sur la sant® physique, psychologique et le climat organisationnel. Quõil sõagisse 

dõagression physique, de menaces, de harc¯lement ou dõintimidation, toutes les 

formes de violence nuisent au bien-°tre des employ®s, ¨ la qualit® des services et ¨ 

la productivit®. 

Les types de violence au travail:: 

¶ Violence physique ð coups, bousculades, destruction de biens, usage de la 
force. 

¶ Violence verbale ð insultes, menaces, propos offensants ou humiliants. 

¶ Harc¯lement psychologique ð gestes ou paroles r®p®t®es (ou un geste grave 
unique) portant atteinte ¨ la dignit® ou ¨ lõint®grit®. 

¶ Intimidation ð comportement hostile ou abusif visant ¨ intimider ou isoler une 
personne. 

¶ Harc¯lement sexuel ð propos, gestes ou sollicitations ¨ connotation sexuelle 
non d®sir®s. 

¶ Violence indirecte ð exclusion sociale, propagation de rumeurs, isolement 

intentionnel. 
 

Violence conjugale ð situations personnelles qui se r®percutent dans le milieu de 

travail et affectent la s®curit® et la performance; reconnaissant ses impacts, notre 

politique inclut la violence conjugale. Notre devoir est de prot®ger et dõaccompa-

gner toute personne affect®e, en portant attention aux signes et en offrant des 

ressources adapt®es. 

Le harc¯lement au travail est une conduite vexatoire se manifestant par des pa-

roles, des gestes ou des comportements abusifs, hostiles ou non d®sir®s, r®p®t®s 

dans le temps (ou parfois un seul geste grave) qui portent atteinte ¨ la dignit® ou ¨ 

lõint®grit® physique, psychologique ou ®motive dõune personne. 

Exemples : propagation de rumeurs, humiliations, isolement volontaire, critiques 

incessantes, propos offensants, gestes ou paroles ¨ connotation sexuelle non d®si-

r®s. 

Cons®quences possibles : anxi®t®, perte de motivation, baisse de performance, 

absent®isme accru, climat de travail d®t®rior®, impact sur la qualit® des services. 

Comprendre et pr®venir la violence et le harc¯lement au travail 

Alexandre Asselin| DRH 

https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr/porter-plainte/comment-porter-plainte?utm_source=chatgpt.com
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